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1. Le présent rappor, est soumis en application du paragraphe 6 de la résolution 
391 (1976) du Conseil de sécurité, en date du 15 juin 1976, par laquelle le Conseil 
m’a prie de poursuivre la mksion de bons offices qu’il m’avait confiée au 
paragraphe 6 de aa résolution 367 (1975)) de l’informer des progrès réalisés et 
de lui présenter w rapport sur l’application de cette résolution d’ici au 
30 octobre. . ..\.- 

2. Auasitôt après l’adoption de la résolution 391 (197t), :Ion re&sentant 
s$cial ci Chypre , 2. Javier Percez de Cuellar, et moi-c&ne avons eu- 
des entretiens exploratoires avec les représentants de toutes les P&ies 
intkssées en vue de reprendre le proces6u.s de négociation. Ap&o avoir rencontré 
a 1Jicosie Sa Béatitude le pr6sident Makarios et 5. Ekc. M. Rauf Denktash, 14. PereZ 
de Cuellar, sur ma demande, s'est rendu Q Ankara les 13 et lb juillet et 8 Athènes 
1~~s 15 et 16 juillet pour s’entretenir avec les ministl*es den affaires étrw$res 
de Grke et de Turquie, ainsi qu’ avec d f autres personnalités . A son retour b 
Nicosie, il a eu d’autres entretiens avec les dirigeants des deux communautés. LZ 
26 juillet, M. Perez de Cuellar est venu à Genève me rendre compte du resultat de 
ses conversations. 

3. Les deux parties ii Chypre avaient déclaré être prêtes ii envoyer des repré- 
sentants 2 une sixème série de pourparlers intercommunautaires sous mes aU3Pices, 
si je les convoquais. Toutefois, des divergences importantes persistaient quant 
à la base des pourpwlcrs éventuels, et les deux parties estimaient qu'organiser 
une sixi&nc série d’entretiens sans que ces divergences aient été réduites ne 
Pol.Wr~kt que donner un r&ulteri; n&gatif’. 





s/12222 
Prcmçais 
Page 3 

serait bgutable aux pressions des Chypriotes turcs. Les autoritEs chypriotes 
turques , gour leur part, affirment que les transferts s'effectuent 5 titre 
volontaire, les Chy-priotes grecs dtant dgsireux de rejoizrdre le gros de 10 r 
communaut6 dans le sud. 

10. & ce qui concerne la question des personnes dont on imore toujours le sort 
depuis 10s &&nements de 1974, la situation relative i l'accord de Vienne du 
mois d'tiût 1975, aux termes duquel les deux ciitis sont convenus "de s'accorder 
mutuellement toutes facilitkk pour des recherches sur 10. base de renseiw%ents 
dont disposerait l'autre Côt&" (S/11789, annexe, p. 2), demeure inchan&e. A la 
suite d'une demande fcri&e par le Ministre des affaires étran$res de Chypre, 
mon rePr65entant 2. Ganève est entre en ragwrt avec le Comit6 international de 
la Croix-RouTe (CICR) pour exwiner la possibilit6 d'organiser des recherches en 
vue de retrouwgr la trace de personnes disparues ou~.de d%ouvrir l'endroit Oi\ 
elles seraient-enterr6es. Après avoir soigneusement &udié la question, le CICR 
a dit qu'il 6tait prêt, eu principe, ,4 d&imer les membres d'un owanisne d'enquête 
qui travaillerait en dehors du cadre mA&ue du CICR, ;i condition que le8 deux partie9 
le lui demandent et s'cnqent 2 coo$rer 6a.m Aserve avec cet orwni5;oe. 
Le ~~Cll a en outre spikifre que tout ori;&,5me d'enquête de ce genre devrait jouir 
de la libers de mouvement dans tout le territoire de Chypre et que le5 Parties 
devraient s'eogager 3 fournir tous les renseigneaents pertinent5 dont cet orwnisme 
aurait besoin et se d&larer d l'avance prête5 =i considker sea conclusions et 
rec-andations comme ctéfinitives. Mon repr&entant sp6cial a tratmais la su!3geetion 
du CICR aux parties 3 Chyyre. A en juger par les réactions qu'il 5 enregistr&s, 
il semble que puisqu'il n'a pas étii nossible d'obtenir l'accord des deux parties, 
il n'existe & l'heure actuelle aucun& po65ibfiit& de donner suite au projet de 
dgsiwer une Équipe d'enquête, comme l'envisage5,it le CICR. 

11. Quelques observations sur les faits nouveaux exPosa dans le5 parwrWe6 qui 
prkèdent Pourraient être utiles. Je persiste ri croire qu'en dtipit de toutes les 
difficult6s, ce sont les Ggociations entre les rePr&entants des deux communa&e 
qui offrent, dans les conditions actuelles, les meilleures chances d'aboutir 2 une 
solution concertde, juste et durable du :;robl&ne de Chypre. Cependant, je regrette 
de devoir siwaler au Conseil de skrité que les difficult& qui entravent la 
reprise de n&ociations utike n'ont Pa5 encore été sur,non%:es et que, dans lu 
Pratique, les divergences qui séparent les deux parties, tant sur le fond que 
Suli la procédure, ne paraissent g&e s'attkuaer. 

1.2. L'i:olw+wu actuelle EL eu POUX- effet d'qgraver la situation dans l'île, de 
l~r~~Onr~cr les souffrances d'un gr~d tlomkc de ses habitante et de continuer > 
~~~!?li~uer la tâche dc la Force des Iation; Uliies ch:&e du tnninticn de la paix. 
A mn avis, il iqwrte au @us haut point de trouver des woyens de pro:reoocr vers 
LlnC solution concertSe et durAle. 


